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6 ont réussi à réduire de 71% leur nombre de cas in diqués de 
janvier à juin 2007 (de 7 810 à 2 252 cas), bénéficiant d’un taux de notification de 88% en 2007. Dans ces comtés, 
68% des villages d’iée

é
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ééci52 cas bénéééantééun tvs ei% du



villages ont bénéficié d’au moins un traitement avec de l’ABATE (contre 52% en 2006) et 43% disposent d’au 
moins un point d’eau potable (44% en 2006). 

Lors de la cérémonie d’ouverture à la réunion de revue à mi-année du programme de lutte contre la dracunculose, le 
25 juillet, le Ministre de la Région du Nord, Alhaji Mustapha Ali Idris, a fait savoir qu’il était franchement “ébranlé 
et très déçu de ne toujours pas pouvoir annoncer une véritable brèche dans le combat contre la dracunculose. » Le 
coordinateur du programme national, Dr. Andrew Seidu-Korkor a félicité le Comité parlementaire sur les 
Assurances gouvernementales pour son ferme engagement à éradiquer la maladie. Le même jour, à Accra, le 
Membre du Parlement pour Savelugu, Hajia Mary Salifa Boforo, en a appelé au gouvernement pour terminer 
rapidement les travaux du Projet d’approvisionnement en eau de Tamale et a fait savoir à la presse du parlement que 
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Figure 2 
Distribution par pays des 6 512 cas autochtones de dracunculose signalés janvier-juillet  2007 
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Figure 3 
Changement dans le nombre de cas de dracunculose notifiés au Soudan de janvier à juin 2006 et 2007 

et au Ghana, Nigeria et dans tous les autres pays d'endémicité de janvier à juillet 2006 et 2007** 
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Figure 4 
Nombre de cas autochtones notifiés pendant la période spécifiée en 2005 et 2006 et changement en 

pourcentage dans les cas notifiés 

Cas autochtones  
notifiés 

% changement 2005-2006 Pays 

2005 2006 
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FLAMBÉE DE CAS DE DRACUNCULOSE A KIDAL, MALI. 

Lors de la semaine du 6 août, le Programme d’éradication de la dracunculose du Mali a été notifié par le personnel 
du Ministère de la santé de



REUNIONS 

Réunion pour les pays de pré-certification (Bénin, Tchad, Mauritanie), 4-5 septembre 2007, Abidjan, Côte d’Ivoire.  

Revue de programme pour les pays francophones d’endémicité, 4-5 septembre 2007, Abidjan, Côte d’Ivoire.  

Revue du Programme d’éradication de la dracunculose au Nigeria, 22- 24 octobre 2007, Abuja Nigeria. 

Réunion pour les zones de pré-certification (Ethiopie, Kenya, Soudan du Nord, Ouganda), 30-31 octobre 2007,  
Addis Ababa. 
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L’inclusion de l’information dans le Résumé de la Dracunculose ne 
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